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AUTO
TFP CARROSSIER-PEINTRE (en 2 ans)

ʺJe suis passionné par la carrosserie et j’aime résoudre les problèmes…ʺ

PUBLIC

PREREQUIS 

DUREE ET MODALITE DE 
LA FORMATION

MOYENS ET METHODES 
PEDAGOGIQUES

NATURE DU DIPLOME

MODALITÉ D’ÉVALUATION

OBJECTIFS OPERATIONNELS

- Remplacer, réparer, déposer/poser un élément de carrosserie ou un 
équipement

- Effectuer le diagnostic des déformations d'un véhicule accidenté

- Restructurer un véhicule

- Réaliser les opérations de mise en peinture

- Établir des devis et des ordres de réparation

- Expliquer les travaux sur le véhicule

- Restituer le véhicule au client

MATIERES ENSEIGNEES

Et après : POURSUITE DE FORMATION ET 
DEBOUCHES

11 mises en situation professionnelle et 6 
questionnaires.

Certification créée par la branche des services 
de l’automobile et reconnue par les 
professionnels du secteur RNCP 36200 
enregistré le 25-02-2022.

Il faut être âgé de 15 à 29 ans au début du contrat 
d'apprentissage. 

Pour un accès en apprentissage

Être titulaire du CAP Réparation des 
Carrosseries combiné idéalement avec le CAP 
Peinture en Carrosserie.

Ou titulaire du BAC Professionnel Réparation 
des Carrosseries.
Aucune limite d'âge si l'apprenti est reconnu 
travailleur handicapé.

Formation de 952 heures sur 2 ans.

Alternance : 1 semaine sur 3 en centre de 
formation. 

Classe de 12 à 15 alternants en moyenne. 

Ateliers équipés.

Centre de ressources : documentations, 
annales, sujets d’examens.

Salles informatiques.

Le 1er équipement professionnel est fourni au 
démarrage de la formation.
Les EPI doivent être fournis par l’employeur 
pour les apprentis. 

www.imt-grenoble.fr

Le « Carrossier-Peintre » travaille dans des entreprises spécialisées 
dans le secteur du véhicule particulier, utilitaire ou industriel. On le 
retrouve ainsi dans les concessions et succursales VP, VI, comme 
dans les entreprises spécialisées en carrosserie. Certains agents de 
marque, proposant l’activité de carrosserie-peinture, emploient aussi  
des « Carrossiers-Peintres ».  

La carrosserie-peinture peut s’exercer : 
- en activité principale chez un artisan carrossier, affilié ou non à un 
réseau,
- ou en activité secondaire dans une entreprise des réseaux 
constructeurs (Réparateurs Agréés de niveau 1 / concessions ou 
Réparateurs agréés de niveau 2 / agents), ou chez un Mécanicien 
Réparateur Automobile (MRA).

Bloc 1 Conseil technique en carrosserie-peinture

Bloc 2 Dépose et repose d’éléments amovibles

Bloc 3 Remplacement et réparation de vitrage

Bloc 4 Remise en forme d’éléments de carrosserie

Bloc 5 Dépose et repose des éléments mécaniques et électroniques

Bloc 6 Contrôle et interventions sur les éléments de structure

Bloc 7 Dépose et repose d’éléments inamovibles

Bloc 8 Préparation de surfaces

Bloc 9 Réparation des matériaux composites

Bloc 10 Colorimétrie et gestion des stocks produits

Bloc 11 Application peinture

mailto:contact.sca-jeune@grenoble.cci.fr
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36200/


CANDIDATURE ET DELAI D’ACCES

Vous pouvez candidater à partir du mois de janvier 
jusqu’au 30 novembre en vous connectant sur notre 
site : www.imt-grenoble.fr onglet CANDIDATER.

Ce qui vous permet de bénéficier d’offres de contrats 
de nos entreprises partenaires.

Le démarrage de la formation se fera sur le 1er

trimestre de l’année.
Inscription sous réserve de place disponibles à la 
signature d’un contrat avec un employeur.
Le calendrier sera fourni après inscription définitive.
Le Service Conseil Alternance de l’IMT accompagne 
les jeunes et les entreprises dans la signature d’un 
contrat d’apprentissage.

COUT DE LA FORMATION

Formation gratuite et rémunérée sous contrat 
d’apprentissage ou contrat de professionnalisation. 
Prise en charge par l’OPCO de l’entreprise.

HÉBERGEMENT

OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI.

Une superficie d’environ 3 500 m² :
- 2 niveaux sont réservés à la colocation, soit 4 
appartements de 4 personnes avec kitchenette et coin 
repas,
- les 6 autres niveaux sont répartis en chambres 
simples, doubles ou multiples, avec des pièces d’eau 
et coin bureau,
- des chambres individuelles sont également prévues 
pour personne à mobilité réduite.
- un accès Wifi gratuit.
- un espace détente /salon télévision à chaque étage.
- un accueil bagagerie au rez-de-chaussée.

RESTAURATION

La restauration comprend :
- 1 self,
- 1 cafétéria,
- 1 espace bar pour les petits déjeuners et cafés.
Ouverture également pour les internes en soirée.

HANDICAP / ACCESSIBILITÉ

Toutes nos formations sont accessibles aux personnes 
en situation de handicap. 
Des chambres individuelles à l’hébergement sont 
prévues pour personne à mobilité réduite.
Pour plus d’informations merci de consulter notre site, 
rubrique formation et handicap.

LES TAUX ET RATIOS

Les taux et les ratios de la formation sont disponibles 
sur site de l’IMT- Rubrique Taux et Ratios.
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DESCRIPTION DES MODALITÉ 
DE LA CERTIFCATION 
Le titre à finalité professionnelle est délivré par un 
jury paritaire composé d’un représentant patronal, 
d’un représentant salarié et d’un formateur n’ayant 
pas pris part à l’accompagnement ou à la formation 
du candidat. 
Le jury reçoit tous les candidats dès lors qu’ils ont 
été évalués sur l’ensemble des blocs de compétences 
constituant le CQP, et qu’ils ont acquis au moins 80 % 
des blocs. L'entretien de narration d'activité devant 
le jury porte sur l'appréciation des compétences clés 
du CQP, à savoir :
- Remettre en forme des éléments de carrosserie
- Remplacer un élément inamovible avec soudure
- Estimer le coût d’une intervention en carrosserie-
peinture en vue de l’intervention d’un expert
- Réaliser un raccord peinture
- Réparer un élément composite

http://www.imt-grenoble.fr/

